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PLAN LOCAL D’URBANISME DE VERRENS-ARVEY 
MODIFICATION N°3 
 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

0.A. Pièces administratives 
 
1. Délibération D35_2024 du conseil municipal en date du 16 décembre 2024 engageant la 

modification n°3 du PLU et sa publicité 
2. Avis conforme n°2025-ARA-AC-3748 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAe) en date du 7 avril 2025 selon lequel la procédure ne requiert pas la réalisation d’une 
évaluation environnementale 

3. Décision N°E25000100/38 du 30 avril 2025 du Tribunal Administratif désignant le commissaire 
enquêteur et son suppléant 

4. Délibération n°D18_2025 du conseil municipal en date du 2 juin 2025 décidant de ne pas 
soumettre la procédure à évaluation environnementale  

5. Arrêté n°PLU01.2025 du 3 juin 2025 prescrivant l’enquête publique  
6. Avis d’enquête publique et publicités 
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Si le Comité départemental 
de cyclotourisme de Savoie 
(Codep 73) a tenu son assem-
blée générale fin novembre, 
la première réunion du bu-
reau suite à un renouvelle-
ment de ses membres a ou-
ve r t  s u r  l a  m i s e  e n  pl a c e 
d’une nouvelle équipe. Jean-
Pierre Brunet a été réélu à la 
présidence de la structure as-
sociative pour un nouveau 
m a n d a t  d e  q u a t re  a n s .  I l 
pourra s’appuyer sur les vice-
présidences de Solange Flon 
et d’Yves Mathieu, au poste 
de trésorier sur Christian La-
tour et  au secrétariat  sur 
Jeannette Fraioli.

La séance de travail a per-
mis d’évoquer les projets 
2025 avec notamment, l’or-
ganisation de la conférence 
annuelle santé/sécurité, la 
mise en place de formations 
animateurs et dirigeants, 

l’accueil des personnes en si-
tuation de handicap, la pour-
suite des actions concernant 
l’éco responsabilité et les 
aménagements cyclables… 
Sans oublier une journée 
mixité et un séjour pour les 
féminines.

« Il va nous falloir 
innover »

En se félicitant du fait que le 
Codep ait retrouvé sa place 
comme maillon incontourna-
ble de la chaîne sportive, les 
participants sont revenus sur 
les axes de travail à privilé-
gier par les 26 clubs de cyclo-
tourisme du département. 
« Les jeunes sont les espoirs 
pour notre discipline, nous 
devons continuer à en aug-
menter les effectifs. À l’heure 
où nos manifestations ont 
perdu en participation sur 

l’activité route, il va nous fal-
loir innover avec des grandes 
manifestations aux parcours 
de plus en plus difficiles, ce 
que les participants recher-
chent de plus en plus. Enfin, 
et ce n’est pas toujours facile, 
il nous faut prospecter pour 
trouver des bénévoles qui 
veulent bien s’investir. Sou-
vent ils ne demandent que 
des moments de convivialité, 
de la participation aux déci-
sions ou encore de la recon-
naissance et des remercie-
m e n t s  » ,  a  n o t a m m e n t 
détaillé Jean-Pierre Brunet. 
En fin de cette séquence de 
travail, pour leur engage-
ment, au service du vélo, Ser-
ge Boijoux, Georges Guillot 
et Solange Flon ont été ré-
compensés de la médaille 
d’argent FFVélo, et Patrice 
Marquet du mérite FFVélo.
● G.J.

Savoie 

Cyclotourisme : le président 
du Codep 73 ne change pas

Les membres du bureau, représentant les quelque 1 200 cyclotouristes de 26 clubs 
en Savoie. Photo Le DL/G.J.
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AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE VERRENS-ARVEY

Engagement de la modification nº3 du plan
local d’urbanisme

Par délibération en date du 16/12/2024, le conseil municipal de
Verrens-Arvey a décidé d’engager la modification nº3 du plan
local d’urbanisme (PLU).
Cette modification a pour objectif la création d’un Secteur de
Taille et Capacités Limitées aux lieux-dits « Les Chavonnes » et
« Chez lesRaucaz », afin de permettre le développement d’une
activité pédagogique et d’accueil à la ferme.
Cette délibération est affichée et peut être consultée en mairie
de Verrens-Arvey pendant un moisà compter du 20/12/2024

441553500

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

MAIRIE DE JARRIER

Avis rectificatif du 18/12/24

M. Marc PICTON - Maire
Voie des Chasseurs Alpins
73300 Jarrier
Tél : 04 79 64 20 86
web : http://www.jarrier.fr
Objet : Création d’un dépôt communal
Remise des offres :
au lieu de : 08/01/25 à 16h00 au plus tard.
lire : 17/01/25 à 12h00 au plus tard.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

441091900

VILLE D’ALBERTVILLE

Avis d’appel public
à la concurrence

M. le Maire
Service de la Commande Publique
12 cours de l’Hôtel de Ville
CS 60104
73207 ALBERTVILLE - Cedex
Tél : 04 79 10 43 00
SIRET 21730011000012
Référence acheteur : M324011
L’avis implique un marché public
Objet : Défrichement et entretien de terrains divers
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 28/01/25 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 18/12/2024
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service
DUME.Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser
des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.marches-publics.info

441215700
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Commune de Verrens-Arvey 
 

AVIS D’ENQUETE 
 

Enquête publique sur le projet de modification n°3 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Verrens-Arvey 

 

En application des dispositions de l’arrêté n°PLU01.2025 de M. le Maire de Verrens-Arvey (Savoie) en date du 26 
mai 2025, le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme sera soumis à enquête publique du lundi 23 
juin 2025 à 8h30 au vendredi 25 juillet 2025 à 12h00, soit 33 jours.²  
 
La présente procédure porte sur le secteur des Chavonnes – Chez Les Raucaz, pour permettre un projet de 
diversification touristique d’une activité agricole. 
 
M. Luc DECOURRIERE et M. Georges CHAMOUX ont été désignés respectivement Commissaire Enquêteur et 
Commissaire Enquêteur suppléant. Le Commissaire Enquêteur recevra personnellement en Mairie de Verrens-
Arvey les : 
 

 Lundi 7 juillet 2025 de 9h à 12h 
 Vendredi 11 juillet 2025 de 9h à 12h 
 Jeudi 24 juillet 2025 de 14h à 17h 

 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les pièces constituant le projet de modification du PLU, les avis 
recueillis, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le Commissaire Enquêteur, 
seront tenus à disposition du public : 

 sur support papier en Mairie de Verrens-Arvey, aux jours et heures habituels d'ouverture, soit le lundi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00, le mardi de 8h30 à 12h00, le jeudi de 13h30 à 18h00 et le vendredi de 
8h30 à 12h00 

 sur un poste informatique en mairie de Verrens-Arvey selon les horaires ci-dessus 
 sur le site de la commune https://verrens-arvey.fr 

 
Pendant toute la durée de l'enquête, chacun pourra consigner éventuellement ses observations 

 sur le registre d’enquête prévu à cet effet en Mairie de Verrens-Arvey 
 par courrier, avant la clôture de l’enquête, à l’attention du Commissaire Enquêteur, à l’adresse de la Mairie 

de Verrens-Arvey, 22 route des Collets 73460 VERRENS ARVEY 
 par mail, à l’adresse mairie212@orange.fr. 

 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique seront consultables dans le registre 
mis à disposition en Mairie de Verrens-Arvey et sur le site internet de la Mairie dans les meilleurs délais.  
 
Par délibération du 2 juin 2025 le Conseil Municipal a décidé de ne pas soumettre la procédure à évaluation 
environnementale. Les informations environnementales sont dans le dossier mis à disposition du public en Mairie 
de Verrens-Arvey et sur le site de la Commune. 
 
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition du 
public pendant un an en Mairie de Verrens-Arvey et en Préfecture de la Savoie ainsi que sur le site Internet de la 
commune. 
 
A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Municipal de Verrens-Arvey délibérera, au vu du rapport et des 
conclusions du Commissaire Enquêteur, pour approuver le projet de modification du PLU éventuellement ajusté 
pour tenir compte des observations et avis émis au cours de celle-ci et par les personnes publiques associées.  
 
Toute information peut être demandée auprès de M. le Maire de Verrens-Arvey et toute personne peut, à sa 
demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de celle-ci. 
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Le 15 mai, Georges Colliard 
s’est éteint à l’âge de 91 ans à 
l’Ehpad La Bailly à la Bâthie.

Chef d’équipe au filage, re-
traité de l’entreprise UCAR de-
venue depuis Carbone Savoie 
puis Tokai COBEX, Georges 
Colliard était également un 
membre actif de l’ACCA de Ro-
gnaix.

Proche de la nature et amou-
reux des animaux, le nonagé-
naire de “la Ville” était particu-
lièrement apprécié de son 
entourage de par sa gentillesse, 
sa sensibilité et ses traits d’hu-
mour, quittant un temps son 

sins, quitte à grimper aux ar-
bres le sourire aux lèvres.

Sa mémoire restera gravée 
dans les chemins de Rognaix 
qu’il entretenait régulière-
ment et qu’il parcourait jadis 
avec sa fidèle compagne à qua-
tre pattes Olympe, devenue un 
temps la mascotte des chas-
seurs.

Quittant ce monde, il délaisse 
la technologie avec laquelle il 
fut si longtemps fâché, pour 
entamer une partie de coinche 
ou un bon repas avec ses co-
pains de chasse déjà partis vers 
les cieux.

jardin pour donner la main à 
ses amis, sa maman, ou ses voi-

Georges Colliard. Photo Estelle 
Martin Borret

Rognaix ■  Carnet de deuil
Georges Colliard

Saint-Vaast, le site canadien de 
Vimy et un site minier, à Loos-
en-Gohelle. La visite de la né-
cropole de Notre-Dame de Lo-
rette se terminera par une 
cérémonie avec dépôt de gerbe. 
Un programme mémoriel char-
gé, qui se conclura par une céré-
monie et la visite du Mémorial 
Charles de Gaulle à Colombey- 
les-Deux-Églises.

tants de la Marne au cours d’une 
cérémonie empreinte d’une in-
tense émotion à la Butte des fu-
sillés de L’Épine (Chalons-en-
Champagne). Au cours de leur 
séjour, ils visiteront la Coupole 
de Saint-Omer, bunker de la Se-
conde Guerre mondiale, le Fort 
des Dunes à Dunkerque, la Car-
rière Wellington, le cimetière 
militaire allemand de Neuville-

Invités par le Comité d’entente 
résistance et déportation de la 
Savoie, 55 lauréats savoyards du 
Concours national de la Résis-
tance et de la déportation parti-
cipent du 4 au 7 juin à un voyage 
de mémoire dans le Nord Pas-
de-Calais, terres d’histoire et de 
mémoire. Un premier homma-
ge a été rendu au cours du trajet 
en direction d’Arras aux résis-

Les 55 lauréats et leurs accompagnateurs à la Butte des fusillés de L’Épine, lieu de mémoire 
où 50 résistants ont été fusillés en 1943 et 1944. Photo Patrice Berthault

Chambéry ■  Concours de la Résistance et de la déportation
55 collégiens et lycéens savoyards participent 
à un voyage de mémoire

14,90€
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qu’il vous faut!
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AVIS
Enquêtes publiques

Commune de Verrens-Arvey

AVIS D’ENQUETE

Enquête publique sur le projet de modification
nº3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune

de Verrens-Arvey

En application des dispositions de l’arrêté nº PLU01.2025 de M.
le Maire de Verrens-Arvey (Savoie) endate du 26 mai 2025, le
projet de modification nº3 du Plan Local d’Urbanisme sera
soumis à enquête publique du lundi 23 juin 2025 à 8h30 au
vendredi 25 juillet 2025 à 12h00, soit 33 jours.
La présente procédure porte sur le secteur des Chavonnes-Chez
Les Raucaz, pour permettre un projet de diversification
touristique d’une activité agricole.
M. Luc DECOURRIERE et M. Georges CHAMOUX ont été
désignés respectivement Commissaire Enquêteur et
Commissaire Enquêteur suppléant. Le Commissaire Enquêteur
recevra personnellementen Mairie de Verrens-Arvey les :

· Lundi 7 juillet 2025 de 9h à 12h
· Vendredi 11 juillet 2025 de 9h à 12h

Jeudi 24 juillet 2025 de 14h à 17h
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les pièces
constituant le projet de modification du PLU, les avis recueilllis,
ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et
paraphé par le Commissaire Enquêteur, seront tenus à
disposition du public :
· sur support papier en Mairie de Verrens-Arvey, aux jours et
heures habituels d’ouverture, soit le lundi de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 18h00, le mardi de 8h30 à 12h00, le jeudi de 13h30

à18h00 et le vendredi de 8h30 à 12h00
· sur un poste informatique en mairie de Verrens-Arvey selon les

horaires ci-dessus
· sur le site de la commune https://verrens-arvey.fr
Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra consigner
éventuellement ses observations
· sur le registre d’enquête prévu à cet effet en Mairie de

Verrens-Arvey
· par courrier, avant la clôture de l’enquête, à l’attention du
Commissaire Enquêteur, à l’adresse de la Mairie de

Verrens-Arvey, 22 route des Collets 73460 VERRENS ARVEY
· par mail, à l’adresse mairie212@orange.fr
Les observations et propositions du public transmises par voie
électronique seront consultables dans le registre mis à
disposition en Mairie de Verrens-Arvey et sur le site internet de
la Mairie dans les meilleurs délais.
Par délibération du 2 juin 2025 le Conseil Municipal a décidé de
ne pas soumettre la procédure à évaluation environnementale.
Les informations environnementales sont dans le dossier mis à
disposition du public en Mairie de Verrens-Arvey et sur le site de
la Commune.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du
Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition du public
pendant un an en Mairie de Verrens-Arvey et en Préfecture de la
Savoie ainsi que sur le site Internet de la commune.
A l’issue de l’ènquête publique, le Conseil Municipal de
Verrens-Arvey délibérera, au vu du rapport et des conclusions
du Commissaire Enquêteur, pour approuver le projet de
modification du PLU éventuellement ajusté pour tenir compte des
observations et avis émis au cours de celle-ci et par les
personnes publiques associées.
Toute information peut être demandée auprès de M. le Maire de
Verrens-Arvey et toute personne peut, à sa demande et à ses
frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique
auprès decelle-ci.

461713800

Plan local d'urbanisme

MAIRIE DE JONGIEUX

Approbation de la modification simplifée nº3
du Plan Local d’Urbanisme

Par délibération nº2025-06-02 du 03 juin 2025, le Conseil
municipal de la Commune de Jongieux a approuvé la
modification simplifiée nº3 du PLU tel qu’il est annexé à ladite
délibération.
Cette délibération est affichée en mairie pendant 1 mois. Le
dossier de PLU est tenu à disposition du public aux heures et
jours habituels d’ouverture du secrétariat de mairie.

461842300
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